PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 2 AVRIL 2007

L’an deux mille sept et le deux Avril, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis - Mmes FABRE Edith - BAUDIERE  Christine - GOMEZ Christiane - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice - BALON Fabienne - ABELLAN    Gaby - M. LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - MERLO André - BOURGUIGNON Alain - MAS Michel - Mme GUSMAROLI Nathalie - M. SEVIN Gilles.

Absents excusés : M. GUERIN Marc - Mme LE GALL Laure - MM. FABRE Charles - BONAFE Pierre - COMBETTES Jean-Paul - AURIOL Bernard - Melle LERAT Valentine - Mmes GRENIER Katia - DASSENOY Chantal - MM. MENRAS Robert - BLANQUER Raymond - IVORRA Jérôme.
Procurations : Mme LE GALL Laure - MM. FABRE Charles - BONAFE Pierre - COMBETTES Jean-Paul -BLANQUER Raymond (procuration à Monsieur IVORRA Jérôme).
Monsieur le Maire ouvre la séance.

Ordre du jour :

	01 - INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL


	02 - APPROBATION DE PROCES-VERBAUX DE CONSEILS MUNICIPAUX


Monsieur le Maire propose au Conseil d’approuver les procès-verbaux des Conseils Municipaux des 25 Septembre, 28 Novembre et 22 Décembre 2006 dont les copies ont été transmises à chaque Conseiller Municipal.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	03 - VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2007 DE LA COMMUNE ET DES SERVICES ANNEXES


Monsieur le Maire précise qu'un exemplaire de chaque budget a été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Budget de l'Assainissement
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 1 176 858,85 € en section de fonctionnement et à 1 130 158,59 € en section d'investissement.

Monsieur le Maire précise que ce budget est marqué par une baisse des charges exceptionnelles en investissement et une marge d'autofinancement plus importante. Il faut noter également que les travaux portent plutôt sur la réfection de réseaux existants que sur l'installation de nouveaux réseaux.
Aujourd'hui, l'effort de la Ville porte sur la mise en place du SPANC pour discuter de manière organisée, avec l'aide de l'association créée à ce propos, et dans l'intérêt de la commune.

Budget du Campotel 
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 165 423 € en section de fonctionnement et à 4 155 € en section d'investissement.

Monsieur le Maire précise que la Ville souhaite mettre en place des investissements en 2007. Il y a une volonté de la Ville de requalifier le site dont les équipements ont vieilli. La requalification fera l'objet d'une décision modificative ou d'un Budget Supplémentaire, les éléments d'investissement n'étant pas, à ce jour, disponible.
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Ensuite, en réponse à la demande de Madame FABRE, Adjoint au Maire, qui souhaite savoir si de nouveaux logements sont prévus, Monsieur le Maire expose que l'idée est d'agrandir la capacité d'accueil du Campotel par l'achat de nouveaux chalets pour d'une part l'hébergement des élèves en classe BTS Tourisme et d'autre part l'hébergement touristique pour l'été.
Budget de l'Eau
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 1 301 851,76 € en section de fonctionnement et à 1 150 129,86 € en section d'investissement.

Budget Med Ecoquartier
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 435 757,81 € en section de fonctionnement, pas de section d'investissement.

Monsieur le Maire précise que c'est un budget annexe pour bien suivre ce programme européen dont la Ville est chef de file afin de réunir les bonnes pratiques dans le cadre du développement durable. 

Budget du Parking du 14 Juillet

Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 247 379,20 € en section de fonctionnement et à 54 740,64 € en section d'investissement.

Budget du Cinéma
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 116 214,76 € en section de fonctionnement et à 29 983,68 € en section d'investissement.

Monsieur le Maire précise qu'il n'y a pas d'observation particulière, sinon le fait qu'il reflète une programmation riche et variée avec un programme quasiment parallèle aux sorties nationales. C'est une activité qui fonctionne avec les lycées et les écoles. Il signale également que la mise en sécurité du bâtiment a été effectuée, qu'un poste a été consolidé et qu'il a été fait appel au concours d'une opératrice.

Budget de l'Abattoir
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 1 335 195 € en section de fonctionnement et à 20 064 € en section d'investissement.

Monsieur le Maire informe que la Région a été saisie car l'abattage est insuffisant. La Ville va donc prendre contact avec le nouveau Cabinet de Monsieur FRECHE. Il rappelle que cet équipement est de qualité avec beaucoup d'investissement, mais également une subvention de fonctionnement importante. Il souligne enfin que c'est l'unique Abattoir Départemental sur ce bassin, avec quai de transfert.

Budget de la Commune
Ce budget s'équilibre en dépenses comme en recettes à 10 833 193,45 € en section de fonctionnement et à 8 823 208,94 € en section d'investissement.

Monsieur SEVIN, Conseiller Municipal, souligne que la Ville est incapable d'autofinancement. Aucun grand projet n'est prévu dans ce budget. Ce qui est inquiétant, c'est le montant du remboursement de la dette qui absorbe le montant des recettes fiscales. Il précise également que c'est une Ville très endettée et qui n'a pas une capacité financière pour subvenir à ses besoins. Ce n'est pas un budget dynamique.
En outre, il reproche à Madame FABRE d'avoir souligné aux informations sur TF1 que la Municipalité actuelle a été la seule à s'occuper du Théâtre, alors que c'est faux les Municipalités précédentes l'avaient déjà fait.
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Madame FABRE maintient ses dires.
Monsieur le Maire intervient et précise que le dossier du Théâtre n'est pas à l'ordre du jour, mais quoi qu'il en soit il doit être poursuivi et il doit l'être avec la Communauté d'Agglomération qui va réaliser la 3ème tranche. 

Le Conseil approuve par :

- 20 voix pour et une contre le budget de la commune et la reprise anticipée du résultat du Compte Administratif 2006,
- 20 voix pour et une abstention les budgets des services annexes et les reprises anticipées des résultats des Comptes Adminis-
  tratifs 2006.
	04 - EMPRUNT 2007-2008


Monsieur le Maire informe le Conseil qu'afin d'honorer le financement pour partie de nombreux équipements pérennes (réhabilitation de bâtiments et notamment de l'Hôtel de Ville, infrastructures routières…) et les travaux prévus sur les Budgets Eau et Assainissement pour la période 2007-2008, il propose de signer un prêt avec la Société Générale de 4,5 millions d'euros (dont 1 000 000 € sont dédiés aux budgets annexes) pour une durée d'amortissement de 30 ans.
Par 20 voix pour et une contre, le Conseil adopte.

	05 - ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS 2007 AUX ASSOCIATIONS


Monsieur le Maire propose au Conseil d’attribuer aux associations pour l’année 2007 les subventions dont la liste a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Monsieur le Maire précise que 25 000 € supplémentaires ont été remis aux associations, dont l'Etoile de Bessèges.
Monsieur SEVIN souligne qu'il avait été promis à l'Association les Fadas 1 200 €, alors qu'elle n'a eu seulement que 600 €.

Monsieur le Maire propose que l'Association rencontre Madame BALON, Adjoint au Maire délégué aux Finances. Il précise que les Associations des Machous, des Fadas et des Amis du Poulain sont, depuis cette année, hébergées par la Ville.
Le Conseil approuve à l'unanimité les attributions de subventions 2007, à l'exception de la SEMA où Monsieur le Maire ne prend pas part au vote, car il en est le Trésorier.
	06 - TARIF SEJOUR ETE 2007 - CENTRE DE LOISIRS


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'un séjour de trois semaines est organisé durant l’été 2007 par le Centre de Loisirs au Camping Le Napoléon domicilié avenue de la Méditerranée 34450 VIAS PLAGE : 

Celui-ci se déroulera du 15 Juillet 2007 au 5 Août 2007.

Le montant de la participation financière demandée est de :

* 142 € par enfant et pour 8 jours pour les familles domiciliées à Pézenas,

* 162 € par enfant et pour 8 jours pour les familles résidant à l'extérieur de la commune.

Il est rappelé que les bons C.A.F. et M.S.A. seront déductibles de ce montant.

A l'unanimité, le Conseil adopte.

	07 - MARCHE DE MOBILIER URBAIN D'AFFICHAGE


Monsieur le Maire rappelle au Conseil l'obligation pour les communes de passer un marché public pour le mobilier urbain d'affichage, même s'il n'y a pas d'achat de prestation.
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En échange de l'autorisation d'installer des panneaux d'affichage sur le territoire de la commune, la Ville bénéficie d'une face des panneaux pour son information municipale.

Suite à la procédure de mise en concurrence, la proposition de la Société MEDIAFFICHE de Montpellier a été retenue par la Commission d'Appel d'Offres pour la fourniture, la mise en place, l'exploitation et l'entretien de 20 panneaux sur une durée de 9 ans.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer avec ladite société la convention d'installation et d'exploit-ation de mobilier urbain publicitaire.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	08 - CONSTRUCTION D'UN CLUB HOUSE - APPROBATION DES MARCHES


Monsieur le Maire informe le Conseil qu'un appel d'offres a été lancé pour la construction d'un club-house.
Suite à la réunion de la Commission d'Appel d'Offres le 28 Mars 2007, les résultats sont les suivants :

* Lot n° 4 : Electricité  -  EFC Pargoire Cadet (34530)  -  18 227,00 € H.T.
* Lot n° 6 : Chauffage Clim VMC  -  EFC Pargoire Cadet (34530)  -  20 048,00 € H.T.
* Lot n° 7 : Revêtements sol faïence  -  Reinaudo carrelage (34290)  -  16 448,32 € H.T.
* Lot n° 12 : Etanchéité  -  SEM (34500)  -  21 717,44 € H.T.
Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer avec les entreprises susmentionnées les marchés correspon-dants.
En outre, il précise que pour les autres lots ils feront l’objet d’une procédure en marché négocié.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
	09 - RENTREE SCOLAIRE 2007-2008


Par courrier du 7 Février 2007, Monsieur l’Inspecteur d’Académie de l’Hérault nous faisait part des mesures qu’il venait d’arrêter pour la rentrée scolaire 2007-2008, compte tenu des inscriptions dénombrées et après avis du Comité Technique Paritaire Départemental (C.T.P.D.) et consultation du Conseil Départemental de l'Education Nationale (C.D.E.N.) réunis le      6 Février 2007 :

* Transfert de deux postes maternelles de l'Ecole Maternelle "Charles Perrault" vers l'Ecole Maternelle "Robert Desnos" qui 

   devient une école 5 classes,

* Transformation du TR CRI de l'Ecole Primaire "Jules Vallès" en deux demi-postes CRI,

* Création d'un demi-poste CRI à l'Ecole Primaire "Jacques Prévert",

* Création d'un poste fléché allemand à l'Ecole Primaire "Jacques Prévert" (sous réserve d'un poste vacant),

* création d'un quart de décharge de direction à l'Ecole Maternelle "Robert Desnos".

Monsieur le Maire soumet donc au Conseil ces divers points.

Le Conseil approuve à l'unanimité.
	10 - CONVENTION DE STAGE AVEC LES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR


Monsieur le Maire sollicite du Conseil l'autorisation de signer avec les établissements d'enseignement supérieur une convention pour tout étudiant qui souhaite effectuer un stage dans les services municipaux.

Il précise que la Ville pourrait prendre en charge une rémunération de 25 % du S.M.I.C., les repas de midi et les frais de déplacements effectués à la demande de la commune.

A l'unanimité, le Conseil adopte.
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	11 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION AVEC LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

       HERAULT MEDITERRANEE


Monsieur le Maire expose au Conseil que le territoire de la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée compte encore plusieurs zones mal desservies en services haut débit du fait d'une distance trop importante par rapport aux répartiteurs de rattachement.

De ce fait, la Communauté d'Agglomération et plusieurs communes, dont Pézenas, souhaitent mettre en place une infrastructure passive composée de points hauts, de pylônes et de mâts destinée à être mise à la disposition des opérateurs afin que ces derniers puissent installer des équipements radios et notamment WIFI.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil de l'autoriser à signer avec la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée une convention de mise à disposition du site "Château d'Eau" des Ruffes dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal pour l'installation d'un équipement de boucle local radio.

En outre, Monsieur le Maire demande qu'en parallèle de cette convention et sur sa durée une étude soit menée sur le risque sanitaire pouvant éventuellement résulter de la multiplication future des réseaux sans fil.

Le Conseil approuve à l'unanimité.

	12 - PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION :

       PLACE DES ETATS DU LANGUEDOC/ESPLANADE MOLIERE ET THEATRE


Place des Etats du Languedoc/Esplanade Molière

Vu la compétence exercée par la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée en matière d'action de développement économique et touristique d'intérêt communautaire, Article 2-A-1 des statuts de la C.A.H.M.,

Vu la délibération de la C.A.H.M. en date du 30 Juin 2006 définissant l'esplanade c'est-à-dire la place des Etats du Languedoc comme d'intérêt communautaire,

Monsieur le Maire informe le Conseil qu'il doit être mis à la disposition de la C.A.H.M. la place des Etats du Languedoc à titre gratuit, conformément à l'Article L 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La C.A.H.M. se voit ainsi transférer la totalité des pouvoirs de gestion afférents à ce bien, la commune demeurant néanmoins seule titulaire du droit de propriété.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer le procès-verbal de ladite mise à disposition dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Théâtre

Vu la compétence exercée par la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée dans la construction, l'aménagement, l'entretien et la gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire, Article 2-B-3 des statuts de la C.A.H.M.,

Vu la délibération de la C.A.H.M. en date du 28 Juillet 2003 définissant le Théâtre de Pézenas comme d'intérêt communautaire,

Monsieur le Maire informe le Conseil qu'il doit être mis à la disposition de la C.A.H.M. l'ensemble des locaux du Théâtre de Pézenas à titre gratuit, conformément à l'Article L 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La C.A.H.M. se voit ainsi transférer la totalité des pouvoirs de gestion afférents à ce bien, la commune demeurant néanmoins seule titulaire du droit de propriété.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer le procès-verbal de ladite mise à disposition dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
Par 20 voix pour et une contre, le Conseil adopte les procès-verbaux de mise à disposition.
	13 - DENOMINATIONS DE RUES


Monsieur le Maire propose au Conseil de désigner des noms de rues à la Z.A.C. des Rodettes.
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Il soumet donc au Conseil les propositions suivantes, selon le plan qui a été transmis à chaque Conseiller Municipal :

* rue Jean-François LEPINE

* rue des Frères BOUILLON (Georges, Gabriel et Joseph)

* rue Alfred MAUREL (1900 - 1988)

Le Conseil approuve par 19 voix pour et une abstention, Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote, le nom de son grand-père étant cité dans cette liste.

Par ailleurs, Monsieur le Maire propose au Conseil de dénommer la placette située entre la place des Etats du Languedoc et la place du 14 Juillet : Placette Edgar GRASSET.

Il soumet donc au Conseil cette proposition.

Par 20 voix pour et une abstention, le Conseil adopte.

	14 - COMPTE-RENDU DE DECISIONS


	DATES
	OBJET

	19 Décembre 2006
	Attribution marché en procédure adaptée - Aménagement des locaux Service des Eaux

	21 Décembre 2006
	Annule et remplace la décision du 3 Juillet 2006 concernant les prestations d'intervention et de 
Télésurveillance des bâtiments communaux - Marché à procédure adaptée, procédure allégée

	1er Janvier 2007
	Convention d'occupation bureau n° 6 - Ville de Pézenas / CAF - Permanences sociales - Avenue François Curée

	1er Janvier 2007
	Convention d'occupation bureau n° 3 - Ville de Pézenas / UDAF - Permanences sociales - Avenue François Curée

	1er Janvier 2007
	Convention d'occupation bureau n° 3 - Ville de Pézenas / Ligue contre le Cancer - Comité de l'Hérault - Permanences sociales - Avenue François Curée

	1er Janvier 2007
	Convention d'occupation bureau n° 3 - Ville de Pézenas / Groupe IONIS - Permanences sociales - Avenue François Curée

	4 Janvier 2007
	Ateliers Municipaux - Avenant au contrat de maintenance des alarmes intrusion

	5 Janvier 2007
	Groupe Indien ZERADEVI - 45èmes Rencontres Cinématographiques

	9 Janvier 2007
	Analyses microbiologiques et bactériologiques avec la Société PROTEC L.E.A. 
Restaurant Municipal et Centre Petite Enfance

	15 Janvier 2007
	Concert CALLE VIEJA - Vœux du Maire 19 Janvier 2007

	15 Janvier 2007
	Contrat de conseil en assurances avec la Société ACE Consultants

	26 Janvier 2007
	Attribution marché en procédure adaptée, réfection des sanitaires du Centre de Secours

	2 Février 2007
	Scènes d'Oc - Reconstitution Historique 2 et 3 Juin 2007

	2 Février 2007
	Assistance téléphonique terminaux portables "eau" - Maintenance ACTARIS Assistance

	5 Février 2007
	Cri du Cormoran - Reconstitution Historique 2 et 3 Juin 2007

	6 Février 2007
	Spectacle les Musiciens de Brème - Mi-Carême 2007

	13 Février 2007
	Mission OPC - Ordonnancement Pilotage et Coordination de la rénovation de la Maison de la Butte du Château

	19 Février 2007
	Avenant à la mission OPC - Ordonnancement Pilotage et Coordination de l'extension de l'Ecole Maternelle Robert Desnos

	19 Février 2007
	Parc des Sports - Construction d'un local PAC - Réfection du chauffage des deux gymnases

	21 Février 2007
	Avenant au marché travaux d'extension et réhabilitation Ecole Maternelle Robert Desnos - Entreprise PAGES

	21 Février 2007
	Avenant au marché travaux d'extension et réhabilitation Ecole Maternelle Robert Desnos - Entreprise DEMARETS

	21 Février 2007
	Avenant au marché travaux d'extension et réhabilitation Ecole Maternelle Robert Desnos - Entreprise ALLEZ & Cie

	22 Février 2007
	Réfection plaques commémoratives - Atelier de la Pierre

	24 Février 2007
	Avenant au marché travaux d'extension et réhabilitation Ecole Maternelle Robert Desnos - Entreprise GFC Construction

	13 Mars 2007
	Marché de matériel informatique, consommables et maintenance - lot 3 - Société Office Xpress

	15 Mars 2007
	Mission de maîtrise d'œuvre pour les travaux de création d'un nouveau captage en eau potable

	19 Mars 2007
	Contrat de fourniture gaz - Local associations 2 rue Barème
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Avant que Monsieur le Maire clôture la séance, Monsieur SEVIN informe le Conseil qu'il a été interpellé par les Connassols concernant l'aire d'accueil des gens du voyage.

En réponse, Monsieur le Maire explique que dans le cadre du Schéma Départemental Monsieur le Préfet pourra imposer dans une commune qui ne l'a pas déjà fait une aire d'accueil des gens du voyage. Il faut savoir que si la commune ne réalise pas d'aire d'accueil, les subventions de l'Etat qui représentent 80 % du financement pour la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée seront perdues. Aujourd'hui, le vote a eu lieu, mais le projet peut être déplacé sur le terrain le plus approprié pour une aire végétalisée et gardiennée, avec de la vidéosurveillance. Quoi qu'il en soit, le Conseil interviendra à nouveau dans le cadre de la révision du P.L.U.

Monsieur MAS, Conseiller Municipal, termine en affirmant que cet espace de 40 caravanes est une aberration totale.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

